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Aux Adhérents, 

 
1. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée 
Générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association 
PLAISIR D’OFFRIR relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont 
joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 
résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière 
et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 

 

 

2. Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées 
dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 
d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à 
la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de 
services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire 
aux comptes. 
 

 
3. Justification des appréciations  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 
comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément. 
 
 



   

Règles et méthodes comptables 

L’annexe expose les règles et méthodes comptable relatives à l’établissement 
des comptes de votre association. Nous avons vérifié le caractère approprié 
de ces méthodes comptables et des informations fournies dans les notes de 
l’annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 
 
 

Fonds dédiés et provisions pour risques et charges 

Votre association comptabilise des fonds dédiés, tels que décrits dans les notes 
« fonds dédiés » et « tableau de suivi des fonds dédiés » de l’annexe ; ainsi que 
des provisions pour risques et charges, telles que décrites dans la note « état 
des provisions ». 

Sur la base des éléments disponibles, nos travaux ont consisté à nous assurer 
que les procédures de votre association permettent leur recensement, à 
apprécier par sondage les données et hypothèses sur lesquelles se fondent ces 
estimations, et à contrôler leur traduction comptable dans les états financiers 
dans des conditions satisfaisantes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 
comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément. 
 

 

4. Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par 
les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance 
avec les comptes annuels des informations données dans les documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux adhérents de 
l’association.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une 
image fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi 
que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction 
d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de 
présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de 
cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Bureau.  

 
6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit 

des comptes annuels 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif 
est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 
de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission 
de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité 
de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son 
jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 

➢ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion.  Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 



   

➢ il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 
définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non 
dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

➢ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues 
et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la 
direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 

➢ il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les 
éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée 
à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en 
cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 
conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

➢ il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si 
les comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents 
de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 
 
 
Fait à Aix-en-Provence, 
Le 19 juin 2025 
 
 
 

  AUDITEURS ET ASSOCIES 
 
 
 

Marc PINERO 
  Commissaire aux comptes 
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BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Donations temporaires d'usufruit
    Concessions, brevets, licences, marques...
    Immobilisations incorporelles en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Immobilisations corporelles en cours
    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

    Participations et Créances rattachées
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés
    Créances reçues par legs ou donations
    Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an
(2) Dont à plus d'un an

1 848

566 220

91

568 159

104 050

113 925

823 500
19 647

1 061 122

1 629 281

1 848

476 977

478 825

478 825

89 243

91

89 335

104 050

113 925

823 500
19 647

1 061 122

1 150 457

28 844

91

28 935

184 906

113 925

916 553
17 416

1 232 800

1 261 735

60 400

60 400

80 856-

93 052-
2 231

171 678-

111 278-

209.40

208.74

43.73-

10.15-
12.81

13.93-

8.82-
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BILAN PASSIF

PASSIF
Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :
    Fonds propres statutaires
    Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise :
    Fonds statutaires
    Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves pour projet de l'entité
    Autres
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an
     Dont à moins d'un an
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

668 623

9 517

678 140

57 211

735 351

16 100

16 100

159 239

159 239

17 662

175 271

18 183

28 650

239 767

1 150 457

668 536

87

668 623

68 856

737 479

58 360

58 360

154 010

154 010

42 364

221 993

18 020

29 508

311 886

1 261 735

87

9 430

9 517

11 645-

2 128-

42 260-

42 260-

5 229

5 229

24 702-

46 722-

163

858-

72 119-

111 278-

0.01

NS

1.42

16.91-

0.29-

72.41-

72.41-

3.40

3.40

58.31-

21.05-

0.90

2.91-

23.12-

8.82-
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services
        Ventes de biens
             Ventes de dons en nature
        Ventes de prestations de service
             Parrainages
   
   Produits de tiers financeurs
        Concours publics et subventions d'exploitation
        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
        Ressources liées à la générosité du public
             Dons manuels
             Mécénats
             Legs, donations et assurances-vie
        Contributions financières
  
   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

     Achats de marchandises
     Variation de stock

     Autres achats et charges externes
     Aides financières

     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires et traitements

     Charges sociales
     Dotations aux amortissements et aux dépréciations

     Dotations aux provisions
     Reports en fonds dédiés

    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs
(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

5 136

305 195

988 026

10 500

10 260
  

58 360

396

1 377 875

5 002

478 060

19 233
568 133
240 826
31 963
15 489
16 100
15 933

1 390 738

12 864-

7 564

349 939

1 036 877

6 500

8 340
  

96 520

559

1 506 299

5 450

539 828

24 299
589 133
242 475
30 114
21 200
58 360
19 271

1 530 130

23 831-

2 427-

44 744-

48 851-

4 000

1 920
  

38 160-

162-

128 425-

449-

61 768-

5 066-
21 000-
1 649-
1 848
5 711-
42 260-
3 337-

139 392-

10 967

32.09-

12.79-

4.71-

61.54

23.02
  
39.54-

29.06-

8.53-

8.23-

11.44-

20.85-
3.56-
0.68-
6.14
26.94-
72.41-
17.32-

9.11-

46.02
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COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation
       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

2 463

2 463

2 463

10 401-

22 465

22 465

22 465

2 547

1 402 803

1 393 285

9 517

2 136

2 136

2 136

21 695-

1 079
20 722

21 801

21 801

19

1 530 236

1 530 149

87

327

327

327

11 294

1 079-
1 743

664

664

2 528

127 434-

136 864-

9 430

15.31

15.31

15.31

52.06

100.00-
8.41

3.05

3.05

NS

8.33-

8.94-

NS
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de    1 150 456.51
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les
produits d'exploitation sont de    1 377 874.60 Euros et dégageant un excédent de
       9 517.49 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de
l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

1°) Fonds dédiés

Dans le cadre de l'application du règlement n° 2018-06 relatif à l'enregistrement des
engagements restant à réaliser, l'association avait comptabilisée au 31 décembre 2023 ,
58 360 € de fonds dédiés.
Au 31 décembre 2024 ils ont été repris en totalité.

Sur le présent exercice ont été nouvellement constitué les fonds dédiés suivants :

Dossier N° 000035 en Euros. CISA EXPERTISE
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

- Reports de programmation de la Cie Abdel Blabal au 8 janvier 2025 : 5 600 €,
- Aides à la production : 10 500 €.

2°) TVA et subventions :

En application du décret 3-A-7-06 en date du 16 juin 2006, définissant la nature des
subventions de fonctionnement perçues par les associations, ces dernières ne sont plus
soumisesà la TVA.

Le résultat tient compte de cette instruction.

3°) Taxe sur les salaires :

A la suite de l'application de l'instruction 3-A-7-06 ne soumettant plus à la TVA les
subventions de fonctionnement perçues par les associations, celles-ci rentrent dans l'état
actuel de la doctrine administrative , dans le champ d'application de la taxe sur les
salaires.

5 156 € de taxes sur les salaires ont été comptabilisées en charge fiscales.

4°) Comptabilisation des engagements retraites :

Conformément à l'avis CNC n° 2001-01-1.2, une provision pour l'indemnité de départ à
la retraite a été comptabilisée depuis le 31 décembre 2013.

Cette méthode de comptabilisation est considérée comme préférentielle en conséquence
elle est irrévocable.

Au 31 décembre 2024, la provision inscrite au passif s'élève à 47 640 € soit une
dotation sur l'exercice de 4 918 € .

Cette dotation n'est pas déductible fiscalement.

5°) Information diverses :

En 2010, l'association a été mandatée pour la gestion du KLAP , centre de danse de
résidence à Marseille.

Depuis 2011, l'association occupe le nouveau studio. En conséquence les loyers annuels
sont comptabilisés en charge.

6°) Mécénats et collectes :

Au titre du mécénat et collecte , l'association a perçue :

- Fondation LOGIREM " Classes Cousines" : 3 000 €
- Fondation LOGIREM " Millons " : 3 500 €
- Fondation LOGIREM " Parc Bellevue" : 4 000 €.
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

7°) Descriptif détaillé de l'objet social et des moyens mis en oeuvre pour sa
réalisation :

L'association Plaisir d'Offrir - Kelemenis Cie a été fondée en 1987.

En quelques chiffres l'association c'est 31 ans d'existence, 452 représentations à
Marseille et en tournée depuis 2009, 61 pièces dont 7 en répertoire , en transmissionou
en création.

Le but de l'association est la promotion de la danse contemporaine, la maintenance d'un
outil propre à la création chorégraphique, et la réunion de toute personne dont l'activité
peut servir essentiellement à la création chorégraphique et son rapprochement avec
toute forme artistique.

Sous la direction du chorégraphe Michel Kelemenis, l'activité de l'association se
décline aujourd'hui suivant deux axes :

* Activités de Kelemenis&Cie, compagnie de danse contemporaine :

Kelemenis&cie est fondée en 1987 et s'installe à Marseille en 1989. Ses missions sont
la création, la diffusion et la promotion de la danse contemporaine.

De 1987 à aujourd'hui, la compagnie a produit plus d'une quarantaine de pièces, des
formes diverses rassemblant de 1 à 9 interprètes, présentées au fil des tournées en
France et à l'étranger. Une dizaine de pièces crées pour des ballets ou conservatoires
supérieurs de danse complètent le répertoire du chorégraphe par ailleurs sollicité pour
mettre en scène ou collaborer à des créations lyriques.

* Activités de KLAP Maison pour la danse :

De 1999 à 2009, Plaisir d'Offrir dispose d'un premier espace de travail où sont
acceuillies de nombreuses équipes artistiques : Le Studio/Kelemenis. L'expérience de
10 années de partage d'espace et de mise en valeur de l'alterité permet de dessiner avec
clarté le projet de KLAP Maison pour la danse.

Ce nouvel équipement dédié à l'art chorégraphique ouvre ses portes dans le 3ème
arrondissement de Marseille 2011. Artsistes, émergents ou confirmés, compagnies
locales, européennes et internationales acceuillis en résidence font vivre le lieu et
nourrissent son activité de la diversité de leurs expériences et leurs esthétiques.
Au programme, de multiples accès à l'art, par la pratique ou la monstration : répétitions
publiques qui dévoilent la démarche de création des artistes en résidence , présentations
de spectacles, actions d'éducation artistique et culturelle pour favoriser l'accès à la
culture par la pratique et tendre à relier le monde amatur à l'art chorégraphique,
formation professionnelle pour les danseurs, chorégraphes, enseignements et
éducateurs...
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 1 848
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 344 525
 Installations générales agencements aménagements divers 99 213 77 107
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 30 119 15 255

TOTAL 473 857 92 362
 Prêts, autres immobilisations financières 91

TOTAL 91
TOTAL GENERAL 475 797 92 362

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 1 848
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 344 525
 Installations générales agencements aménagements divers 176 321
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 45 374

TOTAL 566 220
 Prêts, autres immobilisations financières 91

TOTAL 91
TOTAL GENERAL 568 159

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 1 848 1 848
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 321 937 22 552 344 489
 Installations générales agencements aménagements divers 95 860 7 343 103 203
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 27 217 2 067 29 284

TOTAL 445 014 31 963 476 977
TOTAL GENERAL 446 862 31 963 478 825

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Instal.techniques matériel outillage indus. 22 552
 Instal.générales agenc.aménag.divers 7 343
 Matériel de bureau informatique mobilier 2 067

TOTAL 31 963
TOTAL GENERAL 31 963
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06 : Art. 431-5

VARIATION DES A l'ouverture Affectation du Augmentation Diminution ou A la clôture
FONDS PROPRES résultats consommation

 Report à nouveau 668 536 87 0- 668 623

 Excédent ou déficit de l'exercice 87 87- 9 517 0- 9 517

 Situation nette 668 623 9 517 678 140

 Subventions d'investissement 68 856 10 820 22 465 57 211

 TOTAL I 737 479 20 337 22 465 735 351

Dossier N° 000035 en Euros. CISA EXPERTISE
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Etat des provisions

 Provisions pour risques et charges Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés
 Litiges
 Garanties données aux clients
 Pertes sur marchés à terme
 Amendes et pénalités
 Pertes de change
 Pensions et obligations similaires
 Impôts
 Renouvellement des immobilisations
 Gros entretien et grandes révisions
 Charges sociales et fiscales congés à payer
 Autres provisions pour risques et charges 154 010 15 489 10 260 159 239

TOTAL 154 010 15 489 10 260 159 239
TOTAL GENERAL 154 010 15 489 10 260 159 239

 Dont dotations et reprises
           d'exploitation 15 489 10 260
           financières
           exceptionnelles

Provision SPEDIDAM.

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Créances rattachées à des participations
 Prêts
 Autres immobilisations financières 91 91
 Clients douteux ou litigieux
 Autres créances clients
 Créances représentatives de titres prêtés
 Personnel et comptes rattachés 169 169
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 244 244
 Impôts sur les bénéfices
 Taxe sur la valeur ajoutée 27 015 27 015
 Autres impôts, taxes et versements assimilés
 Divers état et autres collectivités publiques 75 102 75 102
 Groupe et associés
 Débiteurs divers 1 520 1 520
 Charges constatées d'avance 19 647 19 647

TOTAL 123 788 123 788
 Montant des prêts accordés en cours d'exercice
 Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice
 Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)
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Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Emprunts obligataires convertibles
 Autres emprunts obligataires
 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine
 Emprunts et dettes ets crédit à plus de 1 an à l'origine
 Emprunts et dettes financières divers
 Fournisseurs et comptes rattachés 17 662 17 662
 Personnel et comptes rattachés 52 529 52 529
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 117 965 117 965
 Impôts sur les bénéfices 2 238 2 238
 Taxe sur la valeur ajoutée 43 43
 Obligations cautionnées
 Autres impôts taxes et assimilés 2 496 2 496
 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
 Groupe et associés
 Autres dettes 18 183 18 183
 Dettes représentatives de titres empruntés
 Produits constatés d'avance 28 650 28 650

TOTAL 239 767 239 767
 Emprunts souscrits en cours d'exercice
 Emprunts remboursés en cours d'exercice
 Montant emprunts et dettes contractés aup.ass.pers.phys.

1 - Etat des créances :

L'état des créances fait ressortir une créance de 72 000 € auprès des collectivités
publiques portant sur le solde lde de la subvention REGION inclus un solde 2023 en
cours de mandatement

2 - Etat des dettes

* le personnel, dettes fiscales et sociales sont composés principalement de :
- solde des rémunérations : 20 869 €
- provision congés payés ( y compris charges sociales ) : 34 295 €,
- charges sociales du 4ème trimestre 2024 et du mois de décembre,
- provision pour la formation professionnelle continue et taxe d'apprentissage : 4 284 €,
- provision pour les heures de récupération (y compris charges sociales ) : 13 916 €
- charges sociales sur primes : 23 916 €,
- Provision pour départ à la retraite : 47 640 €.

Autres immobilisations incorporelles

Les brevets, concessions et autres valeurs incorporelles immobilisées ont été évalués à
leur coût d'acquisition, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Valeurs Taux
d'amortissement

Logiciels 1 848 100.00

Evaluation des immobilisations corporelles

Dossier N° 000035 en Euros. CISA EXPERTISE
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée

Agencements et aménagements linéaire 5 ans
Matériels et outillages linéaire 3 à 10 ans

Matériel de bureau linéaire 5 ans

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Evaluation des valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement ont été évaluées à leur coût d'acquisition à
l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes
droits, la valeur des titres a été estimée selon la méthode FIFO (premier entré, premier
sorti).

Disponibilités en Euros

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur
nominale.

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
    Emprunts et dettes financières diverses
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales 119 767
    Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
    Autres dettes 16 415
    Total 136 182

Les autres dettes sont composées de la provision des droits d'auteurs pour la réalisation
du film PICQ , à hauteur de 16 415 €.
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Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation 19 647
    Charges financières
    Charges exceptionnelles
    Total 19 647

Produits constatés d'avance Montant
    Produits d'exploitation 28 650
    Produits financiers
    Produits exceptionnels
    Total 28 650

Subventions d'équipement

1/ Subvention matériel éclairage :

Les subventionsd'investissementsconcernent l'équipement en matériels éclairages LED.
Ces subventions sont rapportées au résultat au même rythme que l'amortissement des
biens.

Elles figurent au passif du bilan pour un montant de 103 609 €.

2/ Subventions equipement banquettes :

3 subventions d'investissement ont été attribuées en 2023pour l'aide à l'acquisition de
banquettes rabattables pour le gradin de la grande salle.

* Subvention Ville de Marseille : 27 400 €
* Subvention DRAC : 11 700 € dont un acompte a été versé de 6 368 €
* Subvention de Conseil Départemental 13 : 11 700 €

Les investissements ont eu lieu en 2024 et la réalité des dépenses a créee une
régularisations de 746.49 euros des dotations.
Une nouvelle attribution 2024 de la région est constatée pour 11 566.12 €.

3/ Montant des reprises sur résultat :

Reprises de l'exercice inscrites en produits de 22 465 €.
Montant des subventionsrapportées au résultat au 31/12/2024 de 108 018 €.
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 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Ventilation des subventions

Répartition par secteur d'activité Montant
SUBVENTIONS DRAC 232 500
SUBVENTIONS REGION 120 000
SUBVENTIONS CONSEIL GENERAL 77 152
SUBVENTIONS VILLE DE MARSEILLE 551 374

AIDES A L EMPLOI 7 000

  Total 988 026

Valorisation des contributions volontaires

La convention d'occupation précaire des locaux prévoit dans son article 5 relatif aux
conditions financiéres :

" 5-2 Subventions en nature :
L'avantage en nature est de 132 200 €. Il devra à ce titre apparaître au budget de
l'association".

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de
résultat de l'exercice est de 6100 euros, décomposés de la manière suivante :
- honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes.

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -
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Engagement en matière de pensions et retraites

L'association n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagementsde retraite.
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.

Montant de la provision pour charge comptabilisée au titre de cet exercice de 4 918 €.
Montant des provisions inscrites au passif de 47 640 €.

 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES -

Produits et charges exceptionnels
Nature Montant imputé au compte

    Produits exceptionnels
    - SUBVENTION INVESTISSEMENT REPRIS AU 22 465 77700000
    - RESULTAT
    -
    -
    -
    -
    -
    -
    -
    -
    -
    -
    -
    -
    -
    Total 22 465
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES  

 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

 
 

********* 
 
 
 
 
 
 
 



Aux adhérents, 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous 
vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées. 

 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous 
ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles des 
conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à 
l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous 
appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, 
d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue 
de leur approbation.  

 
 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires 
au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des 
commissaires aux comptes, relative à cette mission. Ces diligences ont 
consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données 
avec les documents de base dont elles sont issues. 

 
 
 
CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention 
passée au cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de 
l’Assemblée Générale en application des dispositions de l’article L. 612-5 du 
code de commerce. 

 
 
 
 
 
Fait à Aix-en-Provence, 
Le 19 juin 2025 
 
 
 

  AUDITEURS ET ASSOCIES 
 
 
 
Marc PINERO 

  Commissaire aux comptes 
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